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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Régulation du métier de tatoueur
Question écrite n° 10045

Texte de la question

Mme Claudia Rouaux attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et
moyennes entreprises et de l'économie sociale et solidaire, sur la situation des tatoueurs professionnels. Le
tatouage est largement démocratisé, mais cette pratique demeure insuffisamment encadrée en France.
Actuellement, la seule obligation consiste en une formation hygiène. Afin de professionnaliser ce métier,
plusieurs mesures peuvent être envisagées comme la création d'une attestation professionnelle obligatoire, la
création d'un registre national, l'instauration d'un registre national des salons formateurs ou la régulation de la
vente de matériel. Aussi, elle lui demande d'indiquer si le Gouvernement entend mettre en œuvre certaines de
ces mesures afin de mieux réguler la profession de tatoueur.

Données clés

Auteur : Mme Claudia Rouaux
Circonscription : Ille-et-Vilaine (3e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10045
Rubrique : Commerce et artisanat
Ministère interrogé : Commerce, artisanat, PME, économie sociale et solidaire
Ministère attributaire :  PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 83737 octobre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10045
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA342196
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873640
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202540.pdf

